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ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« salariés »

insérer les mots :

« , ses prestataires ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement permet d'étendre l'obligation de laïcité et de neutralité aux prestataires, sous 
traitants et autres intervenants potentiels du service public.


